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Le 14 avril 2008

Me Véronique Dubois

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse

Case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
OPTION CONSOMMATEURS



- Demande relative à la modification de certaines conditions


de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité



et des frais afférents –


DOSSIER RÉGIE : R-3535-2004 – PHASE 3


Notre dossier : 10,229/S


________________________________________________________

Me Dubois,

La présente fait suite à la lettre transmise par le Distributeur à la Régie et aux intervenants le 9 avril 2008 dans laquelle il formule ses commentaires quant aux demandes de remboursement des frais des intervenants pour le dossier mentionné en rubrique. Option consommateurs souhaite apporter certains commentaires à cet égard.  

Concernant le montant de 530.10$ mentionnées par Hydro-Québec, OC demande à la Régie de ne pas tenir compte dudit montant additionnel inscrit aux taxes puisqu’il ne correspond effectivement pas à des heures de préparation effectuées par l’analyste au dossier  Afin de tenir compte de cette précision, veuillez trouvez ci-joint une copie amendée de la demande de remboursement des frais de l’intervenante. 

Par ailleurs, en ce qui concerne le commentaire général du Distributeur par lequel il considère « le montant des frais élevé eu égard à l’intervention et l’apport limités des intervenants au cours de la phase III de ce dossier », Option consommateurs souhaite rappeler qu’elle a activement participé à chacune des étapes prévues dans le cadre de cette troisième phase. Elle a effectué toute l’analyse nécessaire afin de participer constructivement aux séances de travail prévues par la Régie pour chacune des étapes de la phase 3. OC a formulé des demandes de renseignements ainsi que des commentaires et propositions pour chacune de ces étapes. Options consommateurs a  consacré le temps nécessaire afin d’examiner attentivement chacune des propositions y compris les divers amendements proposés par le Distributeur, d’en considérer les répercussions pour les consommateurs résidentiels et d’en évaluer la conformité avec les décisions antérieures de la Régie.  Dans cette perspective, elle a ensuite formulé ses propres propositions, lesquelles s’inscrivent dans son mandat de défense des intérêts des consommateurs résidentiels, dans le but de s’assurer que le libellé proposé par le Distributeur était clair, transparent et équilibré. Par ailleurs, l’intervenante souligne également que le nombre d’heures consacrées à son intervention était conforme, voire inférieur, aux balises établies par la Régie dans sa lettre en date du 4 décembre 2007.     

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

C.c.:  
Mme Cristina Romanelli


Me Jean-Olivier Tremblay


Me Éric Fraser

P.j.
